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Orlonné Qu elles restent sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de James A. knderson et
autres, die la cité d' ngston, demandant à être ilicorpois sons le titre de

l'Association de la salle des francs-rmaçons de la cité le K 'o."

O'donné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition die la nmicipali o des comtés unis
de '.Laneark et Renfrew, demandant qu'il ne soit passé aucune loi dans la vue
d'empêcher ce se servir, sur certains grands chemins, d'autre sorte de waggons
que ceux dont les roues ont des bandes de trois pouces et demi.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'ionorable Orateur a présenté là la Chambre le 'apport du greffier en loi sur

les lois expirantes.
Ordonné, Qu'il reste sur la table.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait été émané une commis-

sion sous le grand sceau, en faveur de John ennings Taylor, jeune, écuyer, le
nommant maître en chancellerie.

La dlte commission a été alors lue par le greffier.

Ordonné, Que la (lite commission soit entrée sur les journaux, et elle est
come suit

EDMUND IIEAD.

PROVINCE nu CANADA.

FICTORIA, par la grâce de DIAU, REINE du Royaune-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, protectrice de lafoi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé John Fennings Taylor, jeune, éuyer,

SALUT

''ACHEZ QUE, mettant une confiance particulière 'dans la fidélité, habilité et

3 intégi-itê de vous, le dit John Fennings Taylor, nou vous avons nonuné,
constitué et appointé, et, par ces présentes, nous- vous noimons, constituns et
appointons le dit John Fennings Taylor, un maître dans lá chancellerie de notre
province -du Canada, polir assister en' notre Consillégislätif de notre dite pro-
vinef, et pouru faie, remplir et 'exécuter tous actes, devoirs, matières et choses
dans notre ditparlement, 'du iessort'de la dite chargée' t tel quevousiserez requis
et ordonnékde faire dans la dite charge de maître eifchaûcellei-ie par notus dunpr
le C sdi'slåtif susdit, siégeat dâninotre'parlenment;de tre 'dite province

tdnnant et accordat es pouvoir et 4torité dererléi ' et reiàplii 0to les


